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Gouvernement du Québec

Décret 1072-2015, 2 décembre 2015
Code des professions 
(chapitre C-26)

Infi rmières et infi rmiers auxiliaires
— Activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par des personnes autres que des 
infi rmières et infi rmiers auxiliaires

CONCERNANT le Règlement sur les activités profes-
sionnelles qui peuvent être exercées par des personnes 
autres que des infirmières et infirmiers auxiliaires

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil d’ad-
ministration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, déterminer, parmi les activités professionnelles que 
peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui peuvent 
être exercées par les personnes ou les catégories de per-
sonnes que le règlement indique, ainsi que les conditions 
et modalités suivant lesquelles elles peuvent les exercer;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre 
des infi rmières et infi rmiers auxiliaires du Québec a, le 
4 décembre 2014, adopté le Règlement sur les activités 
professionnelles qui peuvent être exercées par des per-
sonnes autres que des infi rmières et infi rmiers auxiliaires;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des 
professions et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de 
ce code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou 
d’une loi constituant un tel ordre est transmis à l’Offi ce 
des professions du Québec pour examen et soumis, avec 
la recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement sur les activités professionnelles qui peuvent 
être exercées par des personnes autres que des infi rmières 
et infi rmiers auxiliaires a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 15 avril 2015 avec avis 
qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour appro-
bation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

ATTENDU QUE conformément à l’article 95 du Code 
des professions, l’Office a examiné ce règlement le 
8 septembre 2015 et l’a ensuite soumis au gouvernement 
avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement sur les activités pro-
fessionnelles qui peuvent être exercées par des personnes 
autres que des infi rmières et infi rmiers auxiliaires, annexé 
au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement sur les activités professionnelles 
qui peuvent être exercées par des 
personnes autres que des infi rmières 
et infi rmiers auxiliaires
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

 SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

  1. Le présent règlement a pour objet de déterminer, 
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer 
les infi rmières et infi rmiers auxiliaires, celles qui peuvent 
être exercées par les personnes suivantes :

1° l’étudiant en santé, assistance et soins infi rmiers, 
soit la personne inscrite à un programme d’études qui 
mène à l’obtention d’un diplôme déterminé par règlement 
du gouvernement pris en application du premier alinéa de 
l’article 184 du Code des professions (chapitre C-26) et 
donnant ouverture au permis de l’Ordre des infi rmières 
et infi rmiers auxiliaires du Québec;

2° la personne admissible par équivalence, soit la per-
sonne qui est inscrite à un programme d’études ou à une 
formation complémentaire aux fi ns de bénéfi cier d’une 
équivalence de la formation;

3° le candidat à l’exercice de la profession d’infi rmière 
auxiliaire, soit la personne qui a complété avec succès le 
programme d’études qui mène à l’obtention d’un diplôme 
donnant ouverture au permis de l’Ordre ou qui s’est vue 
reconnaître par l’Ordre une équivalence de diplôme ou 
de la formation aux fi ns de la délivrance d’un tel permis.

Pour l’application du présent règlement :

1° l’unité de soins ne comprend pas celle qui est répar-
tie sur plus d’un site;
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2° le mot « infirmière » désigne l’infirmière ou 
l’infi rmier;

3° le mot « infi rmière auxiliaire » désigne l’infi rmière 
ou l’infi rmier auxiliaire.

  2. Toute personne exerçant des activités profession-
nelles en vertu du présent règlement doit les exercer dans 
le respect des obligations déontologiques applicables aux 
infi rmières auxiliaires.

SECTION II
ÉTUDIANT EN SANTÉ, ASSISTANCE ET 
SOINS INFIRMIERS

  3. L’étudiant en santé, assistance et soins infi rmiers 
peut exercer, parmi les activités professionnelles que 
peuvent exercer les infi rmières auxiliaires, celles qui sont 
requises pour compléter le programme d’études auquel il 
est inscrit lorsque sont réunies les conditions suivantes :

1° il les exerce dans le cadre de ce programme d’études;

2° il les exerce sous la supervision d’une infi rmière 
ou d’une infi rmière auxiliaire qui encadre le stage et qui 
est présente dans l’unité de soins concernée en vue d’une 
intervention rapide.

  4. L’étudiant en santé, assistance et soins infi rmiers 
consigne ses interventions au dossier du patient en appo-
sant sa signature, suivie de « ét. inf. aux. » et de son nom 
en lettres moulées.

SECTION III
PERSONNE ADMISSIBLE PAR ÉQUIVALENCE

5. La personne admissible par équivalence peut exer-
cer, parmi les activités professionnelles que peuvent 
exercer les infi rmières auxiliaires, celles qui sont requises 
pour réussir le programme d’études ou la formation com-
plémentaire requis aux fi ns de bénéfi cier d’une équiva-
lence de la formation lorsque sont réunies les conditions 
suivantes :

1° elle les exerce dans le cadre de ce programme 
d’études ou de cette formation complémentaire;

2° elle les exerce sous la supervision d’une infi rmière 
ou d’une infi rmière auxiliaire qui est présente dans l’unité 
de soins concernée en vue d’une intervention rapide.

  6. La personne admissible par équivalence consigne 
ses interventions au dossier du patient en apposant sa 
signature, suivie de « p.a.é. inf. aux. » et de son nom en 
lettres moulées.

 SECTION IV
CANDIDAT À L’EXERCICE DE LA PROFESSION 
D’INFIRMIÈRE AUXILIAIRE

  7. Le candidat à l’exercice de la profession d’infi rmière 
auxiliaire peut exercer toutes les activités professionnelles 
que peuvent exercer les infi rmières auxiliaires.

  8. Pour exercer ces activités professionnelles, le can-
didat à l’exercice de la profession d’infi rmière auxiliaire 
doit respecter les conditions suivantes :

1° il détient une attestation délivrée par l’Ordre suivant 
laquelle :

a) il a complété avec succès le programme d’études 
qui mène à l’obtention d’un diplôme donnant ouverture 
au permis ou il s’est vu reconnaître par l’Ordre une équi-
valence de diplôme ou de la formation aux fi ns de la déli-
vrance d’un permis;

b) il a informé l’Ordre de l’adresse de sa résidence 
principale ainsi que des coordonnées de son employeur;

2° il exerce ces activités dans un centre exploité par 
un établissement public ou un établissement privé conven-
tionné au sens de la Loi sur les services de santé et les ser-
vices sociaux (chapitre S-4.2) ou de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux pour les autochtones cris 
(chapitre S-5), qui fournit un programme d’intégration lui 
permettant de se familiariser avec les politiques et direc-
tives de l’établissement, de consolider les connaissances 
et les habiletés nécessaires pour exercer ces activités et 
de démontrer sa capacité à les exercer;

3° il a complété avec succès le programme d’intégra-
tion visé au paragraphe 2°;

4° il exerce ces activités sous la supervision d’une 
infi rmière ou d’une infi rmière auxiliaire qui est présente 
dans l’unité de soins concernée en vue d’une intervention 
rapide auprès du patient ou afi n d’assurer une réponse 
rapide à une demande provenant du candidat.

  9. Le candidat à l’exercice de la profession d’infi rmière 
auxiliaire consigne ses interventions au dossier du patient 
en apposant sa signature, suivie de « CEPIA » et de son 
nom en lettres moulées.

  10. Le candidat à l’exercice de la profession d’infi r-
mière auxiliaire est autorisé à exercer ces activités profes-
sionnelles jusqu’à la première des éventualités suivantes :

1° il n’a pas réussi l’examen professionnel dans le délai 
prévu par le Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance des permis de l’Ordre professionnel des infi r-
mières et infi rmiers auxiliaires du Québec (chapitre C-26, 
r. 156);
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2° il a subi trois échecs à l’examen professionnel;

3° plus de 30 jours se sont écoulés depuis la date de la 
délivrance du permis de l’Ordre;

4° plus de quatre ans se sont écoulés depuis la première 
séance d’examen professionnel à laquelle il a été convoqué 
conformément au Règlement sur les conditions et modali-
tés de délivrance des permis de l’Ordre professionnel des 
infi rmières et infi rmiers auxiliaires du Québec.

SECTION V
AUTRE PERSONNE

11. Une personne qui ne remplit pas les conditions de 
délivrance du permis de l’Ordre peut continuer d’exercer 
les activités professionnelles visées au paragraphe 5° de 
l’article 37.1 du Code des professions, si elle les exerçait au 
11 juillet 1980 et si elle respecte les conditions d’exercice 
qui lui étaient alors applicables.

SECTION VI
DISPOSITIONS FINALES

  12. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les activités professionnelles pouvant être exercées par 
des personnes autres que des infi rmières et infi rmiers 
auxiliaires (chapitre C-26, r. 149).

  13. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

 64168

Gouvernement du Québec

Décret 1073-2015, 2 décembre 2015
Loi sur la pharmacie 
(chapitre P-10)

Vente des médicaments 
— Conditions et modalités
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions et modalités de vente des médicaments

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 37.1 de la Loi sur 
la pharmacie (chapitre P-10), l’Offi ce des professions du 
Québec, après consultation de l’Institut national d’excel-
lence en santé et en services sociaux, de l’Ordre profes-
sionnel des médecins du Québec, de l’Ordre professionnel 
des médecins vétérinaires du Québec et de l’Ordre des 

pharmaciens du Québec, peut, par règlement, établir des 
catégories de médicaments et déterminer pour chacune, 
s’il y a lieu, par qui et suivant quelles conditions et moda-
lités de tels médicaments peuvent être vendus;

ATTENDU QUE l’Offi ce a adopté, après avoir procédé 
aux consultations requises, le Règlement modifi ant le 
Règlement sur les conditions et modalités de vente des 
médicaments à sa réunion du 29 mai 2015;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les conditions 
et modalités de vente des médicaments a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 17 juin 2015 
avec avis qu’il pourrait être soumis pour approbation au 
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de cette publication;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 du Code des 
professions (chapitre C-26), tout règlement adopté par 
l’Offi ce en vertu de ce code ou d’une loi constituant un 
ordre professionnel doit être soumis au gouvernement qui 
peut l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les conditions et modalités de vente des médicaments, 
annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les conditions et modalités de vente 
des médicaments
Loi sur la pharmacie
(chapitre P-10, a. 37.1)

1. Le Règlement sur les conditions et modalités de 
vente des médicaments (chapitre P-10, r. 12) est modifi é 
à l’article 8 par l’ajout, à la fi n, du paragraphe suivant :

« 4° d’une infi rmière ou d’un infi rmier, lorsque ce 
médicament est prescrit conformément au Règlement 
sur certaines activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par une infi rmière et un infi rmier approuvé par 
le décret n° 839-2015 du 23 septembre 2015 . ».
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